
 Mercredi 2 décembre 2015  

stoppons la violence                       

patronale ! 

Tous ensemble pour la démocratie, le 
progrès social. La mobilisation  unitaire 
se renforce autour des salariés d’Air 

France. Dans de nombreuses entreprises, 
des milliers de salariés sont eux aussi con-
frontés à des licenciements ou 
menaces sur l’emploi… 

A Air France, 9000 emplois ont 
té supprimés depuis 2012, la di-
rection vient d’annoncer  2900 
suppressions d’emplois  supplé-
mentaires. En même temps, les 
bénéfices de la compagnie aug-
mentent ! 
 
Les organisations syndicales 
d’Air France constatent que la 
direction refuse la reprise d’une 
véritable négociation dans l’en-
treprise. Au contraire, elle mul-
tiplie les sanctions, les menaces, 
les procédures de licenciements 
de salariés ou représentants des 
salariés… 
 
Ainsi, 5 salarié-e-s d’Air France 
sont traînés devant le Tribunal 

de Bobigny le mercredi 2 dé-
cembre ! Leur faute ? Avoir manifesté leur 
refus de perdre leur emploi ! 

C’est inacceptable ! 

La CGT appelle, ce jour-là, les salarié-e-s à se 
mobiliser partout en France pour défendre : 
 L’emploi 
 La retraire à 60 ans à taux plein 
 Les Libertés Syndicales 

 Les salaires, les pensions et 
les minimas sociaux 
 La reconnaissance des mé-
tiers pénibles 
 Le développement industriel 
et des services publics 
 
Cette journée du mercredi 2 
décembre, après les mobilisa-
tions du 23 septembre et du 8 
octobre, est l’occasion de 
poursuivre la construction 
d’un rapport de force avec les 
salariés pour imposer une 
autre politique sociale, favori-
sant l’investissement humain 
pour le développement d’une 
société du plein emploi, res-
pectueuse des Femmes et des 
Hommes et de l’environne-
ment ! 

Mercredi 2 décembre 2015  

Rassemblement à partir de 12h00 
 Brest : Sous-préfecture 
 Quimper : Préfecture 
 Quimperlé : Devant l’union locale place des écoles 
 Morlaix : Sous-préfecture 

 
Défendre son 
emploi n’est 
pas un délit !  

 
Arrêt des  
poursuites 

contre                           
les salariés                         

d’Air France !  

http://telechargement.cgt.fr/rubrique.php?IDdutype=9

